Retenir les leçons et l'évolution du mécanisme de la société civile (CSM) 
Lors de la consultation de la société civile en octobre 2010, au moment où le CSM avait été accepté, il était convenu de réviser ce dernier au bout d'un an.  Quoiqu'il en soit, le Comité de coordination et ses membres se sont engagés à réviser régulièrement le fonctionnement du CSM afin que nous puissions davantage encourager la participation de la société civile dans les processus politiques en rapport avec le  Conseil sur la sécurité alimentaire. 
Dans ce contexte, merci de nous faire part de votre point de vue sur les  questions ci-dessous : 
Ces questions sont sensées stimuler la réflexion et l'apport de suggestions intéressantes. 
Vous n'êtes pas dans l'obligation de répondre à toutes les questions. Seulement à celles que vous jugez importantes. Il s'agit de questions ouvertes afin que vous puissiez exprimer votre opinion. Merci de bien vouloir être aussi ouvert, honnête, constructif et faire force de proposition autant que possible. Nous souhaitons fortement promouvoir  au sein du mécanisme un dialogue honnête, franc-parler, constructif et respectueux entre les  OSC. Nous vous remercions d'avance pour votre participation !
1. Qu'est-ce qui devrait être fait et par qui, afin d'améliorer l'aide qu'apporte le CSM en matière de développement et communication des positions de la politique commune entre les OSC.
 NB. veuillez bien vouloir fournir vos impressions concernant le projet ci-joint  : "Lignes de conduite du CSM concernant le développement des positions de politique commune CSO"
2. Quels sont les 3 défis les plus importants liés à la politique, sur lesquels le CSM devrait encourager les OSC à y travailler dans les 12 prochains mois ?  
3. Qu'est-ce qui devrait être fait et par qui, afin d'améliorer la participation active des organisations sociales  et mouvements sociaux dans les processus du CSM en regard aux positions des politiques de développement et communications.  

4. Dans quelles types d'activités de sensibilisation et de vulgarisation peut le CSM s'engager afin de s'assurer qu'il soit aussi intégrateur que possible. 

5. Le Forum Annuel du CSM fut tenu à Rome le 15 et 16 octobre 2011. Comment peut-on améliorer le Forum du CSM en 2012 ? 

6. La 37è session plénière du CSF eut lieu du 17-22 octobre. Comment peut le CSM améliorer davantage sa capacité à encourager la participation du CSO et à influencer les résultats de la 38è session du CSF en octobre 2012 ? 
7. Que devrait faire le CSM dans les 12 prochains mois afin de soutenir les OSC aux niveaux nationaux et régionaux pour : (a) développer leur analyse et les positions de leur politique ; (b) améliorer leur activités de vulgarisation ; (c) participer dans les processus relatifs du CFS à ces niveaux ?
8. Que doit faire le CSM afin d'améliorer davantage l'impact des CSO dans la finalisation des "Directives volontaires pour une gouvernance responsable de la tenure des terres,  pêches et la foresterie dans le contexte de la Sécurité Alimentaire Nationale" ?
9. Qu'est-ce qui doit être fait et par qui, pour améliorer l'efficacité des relations de travail entre les ONG et les organisations sociales/ mouvements sociaux ? 
10. Quelles autres suggestions pratiques et spécifiques possédez-vous dans le but d'améliorer le mécanisme de la société civile et qu'est-ce qui pourrait aider à l'implémentation de vos suggestions ? 

11. Dans quelles actions spécifiques pensez-vous pouvoir vous impliquer personnellement dans les 12 prochains mois afin d'améliorer davantage le fonctionnement du CSM ?  
